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Au gui l'An neuf!

Au seuil de l'an nouveau, le

Comité de l'ADIJ vous présente
à tous, membres fidèles et abonnés,

ses vœux les plus chaleureux.

L'année qui s'ouvre marquera sans doute pour
l'ADIJ une étape importante puisque, au cours de

ces prochains mois, les membres de notre grande
association jurassienne seront appelés à se

prononcer sur la création éventuelle d'un secrétariat

permanent, avec les conséquences matérielles, financières

et autres qu'un tel changement de structures

apporte.
Toutefois, quelle que soit la décision qui sera prise,

et dans l'intérêt du Jura tout entier, notre
association devra se montrer en 1971 toujours plus
forte et ouverte à tous les problèmes économiques
et autres de notre petit pays.
C'est le souhait que nous formulons à l'aube de

cette année nouvelle

Le Comité de l'ADIJ
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